
 
 
 
 

ARRETE  n° 34/2009 
 

Nomination des membres du CCAS 
 
 

Le Maire de la Commune de CORBENAY, 
VU le décret n° 95-562 du 6 mai 1995 relatif aux Centres Communaux d’Action Sociale, 
VU la délibération du Conseil Municipal du 21 mars 2008 fixant à 10 le nombre de membres 
composant le conseil d’administration du CCAS dont 5 élus par le Conseil Municipal et 5 désignés par 
le Maire, 
 
CONSIDERANT que les membres nommés par le Maire doivent être choisis parmi des personnes 
participant à des actions de prévention, d’animation et de développement social, 
 
CONSIDERANT qu’au nombre de ses membres doivent figurer notamment un représentant des 
associations familiales sur proposition de l’Union Départementale des Associations Familiales et 
respectivement des représentants des associations de retraités ou de personnes âgées, de personnes 
handicapées et des associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les 
exclusions, 
 
VU les propositions des associations,  
 

ARRETE 
 
Article 1 : A compter du 10 juillet 2009, sont nommés Membres du CCAS, hors conseil, les personnes 
ci-dessous désignées : 
 
- M. Pierre AUBRY             représentants des associations de retraités et de personnes âgées du  
- M. Marcel CORNU          département 
 
- Mme Léonie PERRIN : représentante des associations de personnes handicapées du département 
 
- Mme Mady ROTROU : représentante  des associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion 
et de la lutte contre les exclusions 
 
- Mme Christiane BAGUET : représentante des associations familiales (Udaf) 
 
Article 2 : Ampliation du présent arrêté sera transmise au Sous-Préfet de la Haute-Saône, à l’Union 
Départementale des Associations Familiales et notifié aux personnes concernées. 
 
 

Le 09 juillet 2009  
 
Le Maire, 
G. BARDOT 


